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02 août 2024

Règlement MiCA : le dépôt auprès de l'AMF des demandes
d’agrément comme PSCA est désormais possible

A six mois de l’entrée en application des dispositions en lien avec les services
sur crypto-actifs du règlement européen MiCA, il est désormais possible
depuis le 1er juillet 2024 de déposer un dossier de demande d’agrément
auprès de l’Autorité des marchés financiers pour devenir prestataire de
services sur crypto-actifs. Dans la perspective de cette échéance, retrouvez
les points clés du règlement, le calendrier et les acteurs concernés dans un
dossier thématique dédié.

Dix services soumis à agrément obligatoire

A compter du 30 décembre 2024, le règlement européen MICA obligera les acteurs qui
souhaitent proposer des services sur des crypto-actifs dans l’Union européenne à obtenir au
préalable un agrément.

Le règlement énumère dix services concernés par cette obligation :

la conservation et l’administration de crypto-actifs pour le compte de clients ;

l’exploitation d’une plateforme de négociation de crypto-actifs ;

l’échange de crypto-actifs contre des fonds ;

https://www.amf-france.org/fr


09/11/2025 12:16

Page 2 sur 4

Les prestataires devront, par ailleurs, respecter un ensemble de règles communes telles que
des exigences en matière de lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme, de
cybersécurité, d’honorabilité et de compétence, de bonne conduite, de gouvernance, de
gestion des conflits d’intérêts, et, le cas échéant, en matière de conservation des fonds et de
ségrégation des actifs. MICA prévoit également des obligations spécifiques en fonction des
services proposés.

Pour les acteurs qui souhaiteront se lancer à compter du 30 décembre 2024, MICA vient
donc remplacer le régime PACTE existant en France.

Une période transitoire sans passeport européen

Pour les acteurs qui proposent dès à présent des services sur actifs numériques en France sur
la base d’un enregistrement comme prestataire de services sur actifs numériques (PSAN) dit
« simple », d’un enregistrement PSAN dit « renforcé » ou d’un agrément PSAN optionnel
obtenu dans le cadre de la loi PACTE, ou enfin rendant des services non soumis à
enregistrement obligatoire aujourd’hui (comme par exemple les CIF fournissant du conseil en
crypto-actifs), une période transitoire est prévue. Ces prestataires auront jusqu’au 30 juin
2026 pour obtenir un agrément MICA et pouvoir poursuivre leur activité au-delà du 1  juillet
2026.

L’AMF rappelle toutefois qu’un enregistrement simple, un enregistrement renforcé et un
agrément optionnel ne confèrent pas le bénéfice du passeport européen durant la période
transitoire. Il ne sera donc pas possible aux acteurs ayant obtenu l’un ou l’autre de proposer
leurs services dans le cadre du passeport européen tant qu’ils n’auront pas obtenu un
agrément MICA. Il leur reviendra de s’assurer de la légalité de leurs services dans d’autres
Etats membres durant cette période transitoire.

l’échange de crypto-actifs contre d’autres crypto-actifs ;

l’exécution d’ordres sur crypto-actifs pour le compte de clients ;

le placement de crypto-actifs ;

la réception et la transmission d’ordres sur crypto-actifs pour le compte de clients ;

le conseil en crypto-actifs ;

la gestion de portefeuille de crypto-actifs ;

le transfert de crypto-actifs pour le compte de clients.
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Un travail de préparation incontournable

Les exigences fixées par les législateurs européens pour l’obtention de l’agrément MICA sont
plus importantes que celles prévues par la législation française pour l’enregistrement PSAN
dit « renforcé » et plus encore pour l’enregistrement PSAN dit « simple ». L’AMF encourage
donc les acteurs intéressés à se préparer le plus tôt possible.

Pour les accompagner au mieux dans la compréhension du nouveau cadre européen et de
son calendrier, dans la constitution et le dépôt de leur dossier, l’AMF met à leur disposition
un nouveau dossier thématique sur son site internet.

Mots clés CRYPTO-ACTIFS

 S'abonner à nos alertes et flux RSS

En savoir plus

Dossier thématique MiCA

Webinaire MiCA - 1er juillet 2024 : de PSAN à PSCA - Vidéo et présentation

SUR LE MÊME THÈME

https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Crypto-actifs&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/abonnements-flux-rss
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/dossiers-thematiques/mica
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/evenements-de-lamf/colloques-et-conferences-de-lamf/webinaire-mica-1er-juillet-2024-de-psan-psca-video-et-presentation
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Mentions légales :

Responsable de la publication : Le Directeur de la Direction de la communication de l'AMF. Contact : Direction de la communication,

Autorité des marchés financiers - 17, place de la Bourse - 75082 Paris Cedex 02

ACTUALITÉ CRYPTO-ACTIFS

27 octobre 2025

Le Conseil de stabilité
financière et
l’Organisation
internationale des
commissions de
valeurs publient deux
rapports évaluant la
mise en œuvre des
recommandations
portant…

  

PRISE DE PAROLE

CRYPTO-ACTIFS

15 octobre 2025

Discours d'ouverture
de Marie-Anne Barbat-
Layani, présidente de
l'AMF - Forum Fintech
ACPR- AMF, Lundi 9
octobre 2025

  

MISE EN GARDE

MISE EN GARDE

10 octobre 2025

Crypto-actifs :
l'Autorité des marchés
financiers met en
garde le public contre
les activités de
plusieurs acteurs non
autorisés

  

https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/actualites
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Crypto-actifs&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/actualites/le-conseil-de-stabilite-financiere-et-lorganisation-internationale-des-commissions-de-valeurs
https://twitter.com/intent/tweet?url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Factualites%2Fle-conseil-de-stabilite-financiere-et-lorganisation-internationale-des-commissions-de-valeurs&text=Le%20Conseil%20de%20stabilit%C3%A9%20financi%C3%A8re%20et%20l%E2%80%99Organisation%20internationale%20des%20commissions%20de%20valeurs%20publient%20deux%20rapports%20%C3%A9valuant%20la%20mise%20en%20%C5%93uvre%20des%20recommandations%20portant%20sur%20les%20activit%C3%A9s%20sur%20crypto-actifs%20et%20stablecoins
https://www.linkedin.com/shareArticle?mini=true&url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Factualites%2Fle-conseil-de-stabilite-financiere-et-lorganisation-internationale-des-commissions-de-valeurs&title=Le%20Conseil%20de%20stabilit%C3%A9%20financi%C3%A8re%20et%20l%E2%80%99Organisation%20internationale%20des%20commissions%20de%20valeurs%20publient%20deux%20rapports%20%C3%A9valuant%20la%20mise%20en%20%C5%93uvre%20des%20recommandations%20portant%20sur%20les%20activit%C3%A9s%20sur%20crypto-actifs%20et%20stablecoins
https://www.facebook.com/sharer/sharer.php?u=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Factualites%2Fle-conseil-de-stabilite-financiere-et-lorganisation-internationale-des-commissions-de-valeurs
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/prises-de-parole
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Crypto-actifs&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/prises-de-parole/discours-douverture-de-marie-anne-barbat-layani-presidente-de-lamf-forum-fintech-acpr-amf-lundi-9
https://twitter.com/intent/tweet?url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fprises-de-parole%2Fdiscours-douverture-de-marie-anne-barbat-layani-presidente-de-lamf-forum-fintech-acpr-amf-lundi-9&text=Discours%20d%27ouverture%20de%20Marie-Anne%20Barbat-Layani%2C%20pr%C3%A9sidente%20de%20l%27AMF%20-%20Forum%20Fintech%20ACPR-%20AMF%2C%20Lundi%209%20octobre%202025
https://www.linkedin.com/shareArticle?mini=true&url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fprises-de-parole%2Fdiscours-douverture-de-marie-anne-barbat-layani-presidente-de-lamf-forum-fintech-acpr-amf-lundi-9&title=Discours%20d%27ouverture%20de%20Marie-Anne%20Barbat-Layani%2C%20pr%C3%A9sidente%20de%20l%27AMF%20-%20Forum%20Fintech%20ACPR-%20AMF%2C%20Lundi%209%20octobre%202025
https://www.facebook.com/sharer/sharer.php?u=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fprises-de-parole%2Fdiscours-douverture-de-marie-anne-barbat-layani-presidente-de-lamf-forum-fintech-acpr-amf-lundi-9
https://www.amf-france.org/fr/espace-epargnants/actualites-mises-en-garde
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Mise%20en%20garde&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/communiques/communiques-de-lamf/crypto-actifs-lautorite-des-marches-financiers-met-en-garde-le-public-contre-les-activites-de-4
https://twitter.com/intent/tweet?url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fcommuniques%2Fcommuniques-de-lamf%2Fcrypto-actifs-lautorite-des-marches-financiers-met-en-garde-le-public-contre-les-activites-de-4&text=Crypto-actifs%20%3A%20l%27Autorit%C3%A9%20des%20march%C3%A9s%20financiers%20met%20en%20garde%20le%20public%20contre%20les%20activit%C3%A9s%20de%20plusieurs%20acteurs%20non%20autoris%C3%A9s
https://www.linkedin.com/shareArticle?mini=true&url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fcommuniques%2Fcommuniques-de-lamf%2Fcrypto-actifs-lautorite-des-marches-financiers-met-en-garde-le-public-contre-les-activites-de-4&title=Crypto-actifs%20%3A%20l%27Autorit%C3%A9%20des%20march%C3%A9s%20financiers%20met%20en%20garde%20le%20public%20contre%20les%20activit%C3%A9s%20de%20plusieurs%20acteurs%20non%20autoris%C3%A9s
https://www.facebook.com/sharer/sharer.php?u=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fcommuniques%2Fcommuniques-de-lamf%2Fcrypto-actifs-lautorite-des-marches-financiers-met-en-garde-le-public-contre-les-activites-de-4

